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Note du Secretariat 

1. A la dix-septieme session du Graupe de travail, la delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a deplore que le projet de texte ne tint pas campte de la difference 
existant, en ce qui concerne le degre de certitude, entre les lettres de credit 
stand-by et les garanties bancaires de style europeen et elle a estime qu'il 
n'etait peut-etre guere judicieux de chercher a etablir un ensemble unitaire de 
regles qui ne ferait justice a aucun des deux types d'engagements, tous deux tres 
apprecies sur le marche bancaire. Il a donc ete propose d'envisager d'inclure 
certaines dispositions distinctes qui ne s'appliqueraient qu'aux engagements 
irrevocables, qu'ils soient ou non identifies dans la Lai uniforme comme lettres de 
credit stand-by, et on a promis, a cet effet, de fournir au Secretariat une liste 
des dispositions en question et les informations s'y rapportant. Il a ete repondu 
que le degre de certitude n'etait pas en lui-meme un critere valable pour faire la 
distinction entre les lettres de credit stand-by et les garanties bancaires; des 
differences quant au degre de certitude existaient au sein meme de chacune de ces 
deux categories, qui avaient ete elaborees separement pour des raisons 
historiques. Il a egalement ete rappele que lors de l'examen d'une question 
similaire, on avait propose qu'il soit tenu campte des differences pratiques 
existant entre les engagements selon leurs buts et les conditions de paiement et, 
surtout, il a ete decide que l'on continuerait a travailler a des regles 
d'application generale (A/CN.9/361, par. 148 et 149). 
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2. Comme suite a la proposition mentionnee plus haut, le Secretariat a re9u 
de la delegation des Etats-Unis un projet de regles annotees destine a former 
un chapitre separe traitant uniquement des lettres de credit stand-by, etant 
entendu qu'un autre chapitre serait consacre exclusivement aux garanties 
independantes. Les projets de dispositions proposes par les Etats-Unis sont 
annexes a la presente note. 

3. Etant donne que le projet rev1se, etabli par le Secretariat 
(A/CN.9/WG.II/WP.76 et Add.l) donne suite a la decision susmentionnee de 
continuer "a travailler a des regles d'application generale" et tient campte 
des caracteristiques propres aux lettres de credit stand-by, par exemple en 
incorporant ade nombreuses dispositions des elements qui ne presentent un 
interet pratique que pour les lettres de credit stand-by, on a juge utile de 
porter la proposition americaine a la connaissance des participants avant la 
tenue de la prochaine session. Grace a ces elements d'information, il devrait 
etre plus facile de trancher la question cruciale du traitement des lettres de 
credit stand-by dans la future convention. Cela devrait en outre faciliter 
aux participants, en particulier ceux des autres pays ou les lettres de credit 
stand-by sont couramment utilisees, l'examen des regles proposees par les 
Etats-Unis afin qu'ils puissent determiner si elles refletent la pratique 
actuelle dans leurs pays et si elles sont conformes a ce qui, dans les annees 
a venir, devra constituer des regles d'application universelle. 

• 

' .. 

> 

• 
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ANNEXE 

Proposition des Etats-Unis d'Amerigue : projet de regles 
relatives aux lettres de credit stand-by [l] 

• 
CHAPITRE PREMIER. ENGAGEMENTS INDEPENDANTS [2] 

• 

Article premier. Champ d'application de la Convention guant au fond [3] 

La presente Convention s'applique aux engagements internationaux 
independants prenant la forme de garanties independantes et de lettres de 
credit stand-by [4]. 

1. Comme suite au paragraphe 148 du document A/CN.9/361 de la CNUDCI, 
date du 27 avril 1992, ou etait mentionnee la possibilite d'envisager des 
dispositions distinctes qui ne s'appliqueraient qu'aux engagements fermes (que 
tous les standbys ou certains d'entre eux seulement soient ou non plus fermes 
que toutes les garanties bancaires ou certaines d'entre elles) et comme suite 
aux observations de la Federation bancaire europeenne et d'autres participants 
a la dix-septieme session du Graupe de travail de la CNUDCI, selon lesquels il 
n'y avait pas suffisamment de references expresses aux pratiques en matiere de 
stand-by dans les documents de travail de la CNUDCI, le Bureau du Conseiller 
juridique en matiere de droit international prive du Departement d'Etat des 
Etats-Unis a constitue un groupe consultatif special d'experts du droit et de 
la pratique en matiere de lettres de credit stand-by et l'a charge d'elaborer 
le present projet pour soumission au Secretariat. Les membres du Graupe 
consultatif special, qui comportait deux membres de la delegation des 
Etats-Unis, deux directeurs de banque specialises dans l'emission de lettres 
de credit et un avocat egalement specialise dans ce domaine, etaient les 
suivants : 

James G. Barnes, Baker & McKenzie, Chicago, IL 
Alan Bloodgood, Morgan Guaranty Trust Co., New York, NY 
James E. Byrne, George Mason School of Law, Arlington, VA 
Boris Kozolchyk, University of Arizona College of Law, Tucson, AZ 
Vincent Maulella, Chemical Bank, New York, NY 

2. Le present projet traite des lettres de credit stand-by, dans la 
mesure ou la loi applicable a elles differe de la loi applicable aux garanties 

. independantes. C'est pourquoi il est axe sur les modifications a apporter au 
projet actuel de la CNUDCI pour qu'il traite comme il convient des standbys. 
(Le projet actuel de la CNUDCI figure dans le document de travail de la CNUDCI 
intitule "Garanties independantes et lettres de credit stand-by; avant-projet 
de Loi uniforme sur les lettres de garantie internationales", 
A/CN.9/WG.II/WP.73, date du 17 septembre 1991 et A/CN.9/WG.II/WP.73/Add.1, 
date du 14 octobre 1991, tels que modifies par le Graupe de travail comme il 
est indique dans le document A/CN.9/358 date du 12 fevrier 1992 et dans le 
document A/CN.9/361 date du 27 avril 1992.) 
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Pour ce qui est de l'economie du present projet, on a suppose que le 
premier chapitre du prochain projet de la CNUDCI traiterait des elements 
communs, le deuxieme chapitre des garanties independantes, et le troisieme des 
standbys. A ceci pres, le present projet reprend la presentation et la 
terminologie du projet actuel du Groupe de travail et des documents de travail 
pertinents et se fonde sur les conclusions provisoires qui y sont enoncees. 

3. On a suppose que le prochain projet de la CNUDCI revetirait la forme 
d'une convention plutot que d'une loi type (voir le paragraphe 147 du 
document A/CN.9/361). Si le Groupe de travail en decidait autrement, le 
projet pourrait aisement etre adapte pour prendre la forme d'une loi type. 

4. L'expression "engagements independants" remplace le terme "lettre de 
garantie", car elle englobe plus clairement les garanties et les lettres de 
credit et est donc mieux adaptee que le terme "lettre de garantie" (ou tout 
autre terme comportant le mot "garantie"). L'expression "engagements 
independants a accepter des demandes de paiement documentaires" pourrait 
egalement etre envisagee comme variante. 

CHAPITRE 2. GARANTIES INDEPENDANTES 

[Voir le projet de la CNUDCI] 

CHAPITRE 3. LETTRES DE CREDIT STAND-BY [1] 

Article premier. Lettres de credit standby 

Le present chapitre s'applique aux lettres de credit stand-by (les "standbys"). 

1. Il n'est pas certain que ce chapitre doive comporter des regles 
d'interpretation en cas de conflit avec les regles enoncees aux chapitres 
premier et 2. Ainsi, on s'est fonde ici sur l'hypothese que le chapitre 
premier serait redige de maniere a n'enoncer que les principes juridiques 
communs aux garanties independantes et aux standbys et eviterait donc tout 
conflit avec le chapitre 3 et qu'il apparaitrait evident, au vue du champ 
d'application du chapitre 2, que les regles y enoncees ne s'appliquent pas aux 
standbys. 

Article 2. Definition de la lettre de credit stand-by 

1. La lettre de credit stand-by est un engagement independant pris par une 
ou plusieurs banques ou autres institutions [ou personnes] ("emetteur") 
d'accepter les demandes de paiement presentees par une autre personne ou 
d'autres personnes ("beneficiaire") [au benefice de cette (ces) personne(s) ou 
d'autres] [1] d'un montant certain ou determinable dans une monnaie ou unite 
de campte specifiee ou de taut autre article specifie dote de valeur [2] ou 
d'accepter une lettre de change ou une traite pour un montant specifie ou 
d'encourir une obligation de paiement differe [3] conformement aux termes et 
aux conditions documentaires [4] de l'engagement, sur presentation des 
documents specifies [5]. 

2. L'engagement peut etre pris 

a) sur la demande du client ("donneur d'ordre") [6] de l'emetteur; ou 

• 

• 
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b) sur les instructions d'une autre banque, etablissement ou personne 
agissant sur la demande du client de la partie ordonnatrice ("partie 
donatrice"); ou 

c) sur la demande de 1 "eme t t eu r Lu L-meme [7]. ' 

• 
1. Le terme "autre personne" figurant dans la de f Ln i t Lon du 

"beneficiaire" ne serait peut-etre tout a fait adapte au cas des lettres de 
credit stand-by emises par l'emetteur pour lui-meme, agissant en tant que 
representant d'une autre personne ou par l'intermediaire d'une autre 
succursale. Pour cette raison, on a donne ime definition large du terme a 
1 'article 6. 

2. Les crochets entourant les mots "[ou de tout autre article specifie 
<lote de valeur]", qui figuraient dans le projet de la CNUDCI, ont ete retires 
etant donne que les standbys prevoient parfois que le paiement consistera en 
la livraison, par exemple, d'or ou d'unites d'actions ou autres titres. Bien 
que cette pratique ne soit pas repandue, il n'y a aucune raison de l'exclure. 
C'est pour permettre une telle evolution, au cas ou le marche l'exigerait, que 
ces crochets ont ete retires. 

3. Le libelle du projet de la CNUDCI, "[ou d'accepter ou negocier sans 
recours une lettre de change pour un montant specifie]", a ete retenu sans 
crochets pour les lettres de credit stand-by et ce pour les raisons enoncees 
au paragraphe 35 du document A/CN.9/358 du 12 fevrier 1992. Bien que cette 
pratique ne soit pas repandue, il n'y a aucune raison de l'exclure. Par 
consequent, il a ete juge prudent de laisser cette possibilite ouverte. 

4. Selon la loi et la pratique, les lettres de credit stand-by sont 
exclusivement de caractere documentaire. De fait, l'independance des standbys 
tient a leur caractere exclusivement documentaire et elle se definiten 
fonction de ce caractere documentaire. L'utilisation dans le projet de la 
CNUDCI des mots "essentiellement documentaire" est inacceptable, dans la 
mesure ou elle remet en question le caractere exclusivement documentaire du 
standby. Le present projet fait reference au caractere documentaire des 
standbys d'une maniere qui est compatible avec le dernier projet de revision 
(ICC 500) des Regles et usances uniformes (RUU). 

5. Le Groupe de travail n'a pas determine s'il serait approprie de 
traiter des lettres de credit commerciales. Au cas ou il deciderait d'exclure 
ces lettres de credit, il faudra sans doute preciser la definition du standby 
(et des garanties independantes) afin d'etablir une distinction entre ces deux 
types d'instruments. Voir la note 2 relative a l'article 6 du present projet. 

6. On a utilise dans le projet d'article 2 de la CNUDCI les termes 
"garant" ("gurantor") et "donneur d'ordre" ("principal") pour designer les 
parties a l'engagement. Ces termes sont propres aux garanties et ne sont pas 
adaptes aux lettres de credit stand-by. Les termes "issuer" (emetteur) et 
"applicant" (client, donneur d'ordre) le sont; en outre, ils sont conformes a 
la terminologie utilisee dans les RUU. 

7. On n'a retenu ni la variante X ni la variante Y du projet 
d'article 2 de la CNUDCI car les exemples et les cas distincts vises par ces 
variantes sont peut-etre pertinents du point de vue de la reglementation, mais 
n'auraient aucune incidence en droit commercial sur les lettres de credit 
stand-by. Voir les definitions des divers types de standby a l'article 6 du 
present projet. 
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Article 3. Independance du standby 

1. Un engagement emis par une banque ou partout autre etablissement 
financier [ou taute autre personne emettant regulierement de tels engagements] 
est Lr ref ut ab Lemen t r eput e etre .inde pendan t [1] s 'i1 est Ln t i t u l.e "Lettre de 
credit stand-by" ou "Lettre de credit", s'il est expressement soumis aux 
regles internationales de la pratique en matiere des lettres de credit [2] ou 
s'il ne peut etre accepte que sur presentation des documents specifies [3). 

2. L'engagement est independant si l'execution de l'obligation de l'emetteur 
envers le beneficiaire n'est pas soumise ni conditionnee a l'existence ou a la 
validite d'une operation sous-jacente ou de tout terme autre que ceux figurant 
sur l'engagement ou de taute condition, acte ou fait autres que la 
presentation des documents specifies [4). 

3. Si un credit stand-by est assorti d'une ou de plusieurs conditions, mais 
n'indique pas le ou les documents a presenter en application desdites 
conditions, ces conditions seront reputees non ecrites et seront ignorees [5). 

• 

1. La notion de presomption irrefutable, qui se fonde sur le libelle de 
l'article 3-2 a) de la CNUDCI, est acceptee et elle se repand. Toutefois, 
pour les lettres de credit, les appellations "Lettre de garantie 
independante", "Promesse documentaire independante" ou "Lettre de garantie a 
premiere demande" proposees dans le projet de la CNUDCI ne seraient pas 
appropriees; c'est pourquoi on a retenu les termes "Lettre de credit" ou 
"Lettre de credit stand-by", qui sont plus proches de la legislation et de la 
pratique en matiere de standbys. 

2. L'incorporation dans un engagement de regles internationalement 
reconnues relatives a la pratique en matiere de lettres de credit fait aussi 
clairement apparaitre que l'engagement se veut lettre de credit stand-by. 

3. Au cas ou l'on determinerait que les regles enoncees dans ce projet 
de chapitre 3 relatives a un engagement ferme de paiement sont applicables a 
certains types de garanties au meme titre qu'aux standbys, il faudra peut-etre 
prevoir une methode permettant d'identifier ces garanties et d'etablir une 
distinction entre elles et les standbys dans cet article et/ou dans les 
definitions figurant aux chapitres premier et 2. 

4. A la difference du projet d'article 3 de la CNUDCI, on n'a pas 
retenu ici les differents enonces de l'independance de l'engagement, car cette 
independance se fonde sur le fait que l'engagement constitue une lettre de 
credit stand-by sur la base de criteres formels plutot que de simple 
independance. C'est pourquoi le projet d'article 3 du chapitre 3 precise le 
sens de l'independance, indissolublement liee au caractere documentaire de 
l'instrument, ainsi que les conditions de forme en vertu desquelles un 
engagement sera irrefutablement repute etre une lettre de credit stand-by. 

5. Comme l'independance de la lettre de credit stand-by est 
indissolublement liee au caractere documentaire de l'instrument, on a 
incorpore ici, en substance, l'article 13 c) des Regles et usances uniformes 
relatives aux credits documentaires (RUU 500). 

• 
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Article 4. Caractere internationale de la lettre de credit stand-by [1] 

1. Une lettre de credit stand-by est internationale si 

a) Les etablissements specifies dans la lettre de credit stand-by d'au 
moins deux des parties suivantes sont situes dans les Etats differents : 
emetteur, beneficiaire, donneur d'ordre [partie ordonnatrice], notificateur ou 
confirmateur [2], ou 

b) S'il est enonce dans la lettre de credit stand-by que celle-ci est 
"internationale" ou qu'elle est soumise a la presente Convention ou aux regles 
internationales relatives a la pratique en matiere de lettres de credit [3]. 

2. Aux fins de l'alinea a) du paragraphe 1 ci-dessus, s'il apparait au vu de 
la lettre de credit stand-by qu'une partie a plus d'un etablissement, son 
etablissement est celui qui a la relation la plus etroite avec la lettre de 
credit stand-by [4]. 

• 

1. Ce projet de dispositions se fonde sur la variante Ade l'article 4 
du projet de la CNUDCI, qui a ete preferee par le Groupe de travail. 

2. On a ajoute dans le projet le mot "notificateur" et supprime les 
crochets entourant, dans le projet de la CNUDCI, les mots "garant 
confirmateur" afin de tenir compte du fait que, dans la pratique des standbys, 
l'etablissement d'un notificateur ou d'un confirmateur serait considere cornme 
pertinent pour la determination du caractere international d'une lettre de 
c r ed i t stand-by. 

3. Le projet d'article 4 de la CNUDCI a ete elargi aux standbys qui 
sont expressement regis par les regles internationales relatives a la pratique 
en matiere de lettres de credit car, conformement a la legislation et a la 
pratique actuelles dans la plupart des juridictions, le moyen le plus simple 
et le plus sur de faire en sorte qu'un engagement ait valeur de lettre de 
credit stand-by consiste a le soumettre aux RUU. 

4. L'article 4-2 du projet dissuade d'invoquer des liens ne figurant 
pas sur le standby; aussi a-t-on supprime donc le projet d'article 4-2 b) ·de 
la CNUDCI et precise le projet d'article 4-2 a) en ne faisant reference qu'au 
cas ou il ressort du standby lui-merne qu'une partie a plus d'un etablissement. 

Article 5. Interpretation de la presente Convention 

[Il n'est pas necessaire d'enoncer la une disposition propre au standby; le 
projet d'article 5 de la CNUDCI est acceptable en regle generale.] 

Article 6. Definitions et regles d'interpretation 

Aux fins de la presente Convention et sauf disposition contraire de 
ladite Convention ou a rnoins que le contexte ne s'y oppose : 

1. Le terrne "document" designe tout texte, traite, demande, prornesse, 
instrument ou pretention factuelle ou juridique, qu'il soit SOUS forme ecrite 
ou SOUS toute autre forme generalement utilisee dans la pratique en rnatiere de 
lettres de cr ed i t . [1] 
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2. Le terme "lettre de c r ed i t stand-by" est de f Ln L a l 'article 2. Les 
lettres de credit stand-by sont regies par les principes et regles qui 
regissent taute lettre de credit, quels que soient son objet ou sa 
fonction [2]. Dans la mesure ou elles ont des objets differents pour le 
donneur d'ordre et le beneficiaire, les lettres de credit stand-by peuvent 
etre reparties entre les categories suivantes : 

a) Le standby financier, qui prevoit le paiement sur presentation de 
documents indiquant que le paiement est du au titre d'un emprunt ou d'une 
avance ou du fait de l'arrivee a maturite d'une dette du donneur d'ordre ou 
d'une autre personne. 

• 

b) Le standby pour execution, qui prevoit le paiement sur presentation 
de documents indiquant que le paiement est du en raison de la non-execution 
d'une obligation non financiere ou commerciale. 

c) Le standby pour avance, qui prevoit le paiement sur presentation de 
documents indiquant qu'une avance a ete faite et que son remboursement est 
demande. 

d) Le standby pour offre, qui prevoit le paiement sur presentation de 
documents indiquant qu'il y a eu defaut de soumission d'une offre et/ou 
d'execution du marche octroye. 

e) Le standby commercial, qui prevoit le paiement sur presentation de 
documents indiquant qu'il y a eu defaut de livraison ou de paiement de biens 
ou services dans le cadre d'une operation commerciale sous-jacente ayant fait 
ou non l'objet d'une lettre de credit commerciale. 

f) Le standby simple, qui prevoit le paiement uniquement sur 
presentation de traites ou demandes de paiement. 

g) Le contre-standby, qui prevoit le paiement sur presentation de 
documents indiquant que le beneficiaire a paye ou est tenu de payer sa propre 
lettre de credit stand-by ou sa lettre de credit commerciale, sa garantie ou 
taut autre engagement. 

3. Le terme "emetteur" designe une ou plusieurs banques ou autres 
etablissements [ou personnes] agissant individuellement ou de taute autre 
maniere et identifie(s) comme emetteur(s) d'une lettre de credit stand-by et 
peut designer un ou plusieurs representants agissant pour une partie ou la 
totalite des emetteurs dans le cadre de l'emission, de la modification, du 
paiement ou du refus de paiement ou de taute autre mesure particuliere 
relative au credit [3]. 

4. Le terme "beneficiaire" designe une ou plusieurs personnes identifiees 
comme le ou les beneficiaires et peut designer une ou plusieurs de ces 
personnes qui, agissant pour elles-memes ou en tant que representantes de 
certaines ou de la totalite de ces personnes, presentent des demandes de 
paiement ou de transfert, acceptent une annulation ou une modification ou 
prennent taute autre mesure que peut prendre le beneficiaire d'une lettre de 
c r ed i t , 

5. Le terme "confirmateur" designe la personne autorisee par l'emetteur a 
ajouter son engagement independant de payer a celui de l'emetteur. Sauf 
disposition expresse contraire, l'engagement pris par le confirmateur consiste 
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a accepter de payer les demandes de paiement conformes qui lui sont adressees 
et, en donnant son autorisation, l'emetteur s'engage a rembourser le 
confirmateur ayant effectue un tel paiement [4]. 

6. Le terme "personne" englobe en tant qu'"autre personne" celle qui agit en 
tant que fideicommis ou par l'intermediaire d'une succursale dans une autre 
juridiction [5] . 

.. 

1. Afin d'eviter toute confusion resultant de la distinction 
traditionnelle entre les documents d'une part et les traites et demandes 
d'autre part, le present projet comporte une definition du mot "document", qui 
englobe les traites et les demandes. On a en outre expressement evite de 
laisser entendre qu'un document doit etre sur papier. 

2. Cette liste de standbys n'est donnee ici qu'a titre d'exemple. Tous 
les standbys, ainsi que les lettre de credit commerciales, sont regis par les 
memes principes juridiques, quels que soient leur fonction ou leur objectif. 
Les differences tiennent au type de documents a presenter, a la valeur de ces 
documents (pour le donneur d'ordre directement ou en tant que garantie pour 
les autres) et a la question de savoir si un engagement particulier sera regi, 
par exemple, par les normes concernant le coefficient de couverture des 
risques des banques internationales. 

3. Dans le cas d'importants arrangements faisant appel a des lettres de 
credit stand-by, on a frequemment recours a des consortiums dans lesquels tous 
les fournisseurs de credits agissent en tant qu'emetteurs, responsables 
isolement pour le pourcentage qui leur revient, mais sont representes par une 
banque unique par l'intermediaire de laquelle sont effectues la presentation 
et le paiement. 

4. Une confirmation presumee qui n'est pas autorisee par l'emetteur 
peut exercer ses effets en tant que lettre de credit distincte emise par le 
confirmateur presume en son propre nom, mais il ne s'agit alors pas d'une 
confirmation. 

• 

• 

5. Les mots "une autre personne ou d'autres personnes" font l'objet 
d'une definition generale pour la raison enoncee dans la note 1 relative a 
l'article 2 du present projet. 

Article 7. Forme et etablissement de la lettre de credit stand-by [1] 

Une lettre de credit stand-by peut etre emise SOUS toute forme preservant 
un enregistrement complet des donnees qui y figurent et sa source est 
authentifiee [2] par des methodes generalement acceptees dans la pratique 
internationale en matiere de lettres de credit ou par une procedure convenue 
par les parties [3]. La lettre de credit stand-by produit ses effets et est 
irrevocable lorsqu'elle est emise [4] . 

1. Ce projet se fonde sur la variante B du projet d'article 7 de la 
CNUDCI, qui a eu la preference du Groupe de travail. 

2. L'authentification peut consister en la comparaison des signatures 
ou faire appel a des clefs de codage ou des algorithmes ou a d'autres methodes 
commercialement acceptables. 
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3. Les crochets qui figuraient dans la variante B du projet d'article 7 
de la CNUDCI ont ete supprimes car l'authentification est necessaire aux fins 
de la transmission electronique de lettres de credit stand-by. 

4. Conformement a la decision prise par le Groupe de travail a sa 
seizieme session, on s'est conforme a la variante Y du projet d'article 7 de 
la CNUDCI dont on a neanmoins supprime la clause introductive. 

• 
Article 8. Modification 

Sauf disposition contraire du credit [1], un standby une fois etabli 
[irrevocablement] [2]] ne peut etre annule ni modifie sans l'accord de 
l'emetteur, du confirmateur (le cas echeant) pour ce qui est de la 
confirmation du standby [3] et du beneficiaire, et aucune annulation ou 
modification proposee par l'emetteur ne produit ses effets envers le 
beneficiaire tant que ce dernier n'a pas donne pas son approbation [4]. 

1. Cette clause indique qu'une lettre de credit peut effectivement 
prevoir une augmentation, une prolongation ou toute autre modification, ou 
encore une annulation, en cas d'acte ou defaillance unilateraux de l'emetteur, 
y compris lorsque l'emetteur se contente d'envoyer un avis de reception d'un 
document du beneficiaire ou du donneur d'ordre. 

2. On 
si l'article 
irrevocables 

n'aura pas a mentionner ici le caractere irrevocable du standby 
precedent relatif a l'etablissement dispose que les standbys sont 
sauf disposition contraire. 

3. L'approbation du confirmateur est requise avant qu'une modification 
proposee par l'emetteur n'ait d'effet sur la confirmation. Si le confirmateur 
ne consent pas, la modification produit neanmoins ses effets envers l'emetteur. 

4. La condition du consentement expres est tiree de l'article 9e du 
projet de RUU 500. 

Article 9A. Transfert des droits [1] 

1. Une lettre de credit stand-by doit etre expressement transferable pour 
que le droit qu'a le beneficiaire de demander paiement puisse etre transfere. 
Ce droit ne peut etre transfere que dans la mesure et de'la maniere autorisee 
dans la lettre de credit stand-by (2). 

2. Si le credit est transferable, mais que l'ampleur du transfert ou le mode 
de transfert ne sont pas specifies (3) 

a) Les transferts partiels sont interdits, sauf disposition contraire; 

b) Les transferts successifs sont interdits, sauf disposition 
contraire; et • 

c) 
effectuer 
un risque 

L'emetteur ou toute autre personne autorisee dans le credit a 
un transfert peut imposer des conditions raisonnables afin d'eviter 
accru (4). 
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3. L'emetteur doit - et toute autre personne autorisee peut - proceder a un 
transfert conformement aux conditions de transfert applicables au credit. Le 
transfert du droit de demander paiement a des incidences sur le nom du 
beneficiaire et sur les autres termes et conditions du credit, le cas echeant, 
qui sont specifies dans les dispositions relatives au transfert du credit [5]. 

1. Pour plus de clarte, on a place dans des articles separes les 
questions du transfert des droits et de cession du produit. 

2. Les standbys etant normalement emis en tant qu'instruments 
transferables, la variante B du projet d'article 9-1 de la CNUDCI n'est pas 
appropriee. Comme les standbys produisent leurs effets sur la base de simples 
declarations, frequemment sur la base des declarations du beneficiaire ou de 
ses conclusions selon lesquelles il y a eu defaillance, ils sont reputes etre 
non transferables et toute autorisation de transfert figurant sur le credit 
doit etre interpretee strictement. 

J 

3. Dans les standbys transferables, il est souvent prevu qu'un type 
precis de demande de transfert doit etre presente a l'emetteur et il est 
souvent specifie, par exemple, que les transferts partiels sont interdits, 
mais que les transferts successifs sont autorises, que le cedant et/ou le 
cessionnaire doivent certifier que le contrat sous-jacent ou la relation 
fiduciaire ou toute autre operation sous-jacente ont dument fait l'objet d'un 
transfert et que le cessionnaire remplace le cedant a toutes fins utiles a 
compter de la date du transfert; d'autres conditions peuvent etre enoncees 
pour proteger l'emetteur et/ou le donneur d'ordre. 

Restent les cas ou le standby est simplement declare "transferable", ou 
est adresse a un beneficiaire designe "et a ses successeurs ou cessionnaires" 
ou est repute transferable par determination de la loi, qui prevaut sur les 
presomptions et politiques de non-transferabilite et sur le principe de 
stricte application (voir la note 5 ci-dessous). Pour ces cas, l'article 
enonce des normes appropriees, notamment le droit d'imposer des conditions 
raisonnables telles que la presentation du standby accompagne d'une demande 
ecrite de transfert irrevocable signee du beneficiaire et du cessionnaire, le 
paiement d'honoraires usuels et une attestation de conformite a l'ensemble des 
lois et reglements applicables. Ces normes sont necessaires parce que les 
articles des RUU relatifs au transfert sont normalement exclus des 
dispositions relatives au transfert des standbys : ils sont en effet 
uniquement con,;:us pour faciliter le transfert des lettres de credit 
commerciales emises a l'intention d'un vendeur pour transfert partiel au 
fournisseur du vendeur. 

4. Cette disposition assimile le transfert a une modification du credit. En 
transferant le credit, on change le nom du beneficiaire designe, mais, en 
l'absence d'amendement supplementaire conformement a l'article 8 (voir la 
note 1 de l'article 8), aucun autre element du credit n'est modifie. Ainsi, 
le beneficiaire-cessionnaire signe toutes les demandes et tous les autres 
documents pouvant etre signes par le beneficiaire, mais doit obtenir les 
documents ou signatures de tiers qui sont requis, le cas echeant, dans le 
c r ed i t . 

5. Le present projet ne traite pas expressement de l'execution des standbys 
par des personnes pretendant avoir succede au beneficiaire dans ses droits par 
determination de la loi. De plus en plus, les transferts par determination de 
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la loi sont traites expressement dans les standbys, car cet aspect lie a la 
forme de nombreux standbys est dicte par les organismes publics regissant les 
beneficiaires pour lesquels les standbys sont emis. Dans les cas ou les 
principes d'une stricte interpretation de la lettre de credit interdisant le 
transfert entrent en conflit avec les principes de la protection des 
creanciers du beneficiaire et d'autres ayants droit, les tribunaux ont parfois 
fait prevaloir a ces derniers principes sur les premiers. Comme il s'agit la 
essentiellement de trouver un equilibre entre la legislation et les politiques 
en matiere de lettres de credit, d'une part, et d'autres considerations 
d'ordre public, d'autre part, il est peut-etre prudent de se contenter d'un 
commentaire mentionnant ces politiques qui ne sont pas propres aux lettres de 
credit et qui favorisent certains successeurs par determination de la loi et 
indiquent qu'il est souhaitable de ne jarnais porter atteinte au droit qu'a 
l'emetteur de refuser d'effectuer un transfert qui n'est pas accompagne d'une 
demande ecrite et signee assortie des documents voulus etablissant qu'il y a 
eu effectivement, en vertu de la legislation applicable, une succession par 
determination de la loi. 

Article 9B. Cession du produit [1] 

1. Le beneficiaire peut ceder a une autre personne tout produit auquel il 
peut avoir droit en vertu de la lettre de credit stand-by. La cession des 
produits du credit exerce ses effets envers l'emetteur ou toute autre personne 
effectuant le paiement de ce produit des notification par le beneficiaire de 
la cession et approbation ecrite de la cession notifiee, signee par l'emetteur 
ou par toute autre personne effectuant le paiement du produit. 

2. Les droits conferes au cessionnaire du produit ne comprennent pas le 
droit de demander paiement en vertu de la lettre de credit stand-by, ne vont 
pas au dela du droit du beneficiaire a recevoir ce produit et, sauf 
stipulation contraire lors de l'approbation de la cession, sont subordonnes 
aux droits du preneur ou de l'endossataire - s'ils sont differents du 
beneficiaire - de toute traite tiree en vertu du credit et aux droits a 
compensation de l'emetteur ou de toute autre personne effectuant le paiement 
du produit. 

3. L'emetteur ou toute autre personne devant approuver la cession du produit 
peut imposer des conditions raisonnables afin d'eviter une augmentation du 
risque. L'approbation n'exerce ses effets qu'envers l'emetteur ou toute autre 
personne la signant. 

4. L'emetteur ou toute autre personne effectuant le paiement du produit qui 
paie le beneficiaire et/ou le(s) cessionnaire conformement aux conditions de 
la lettre de credit, a l'approbation de la cession et au present article est 
libere de ses obligations envers toute personne interessee, y compris les 
tiers. 

1. La plupart des banques utilisent des formulaires de cession de 
produit signes par le beneficiaire et par l'emetteur (ou toute autre banque 
payeuse ou negociatrice) pour les lettres de credit commerciales et les 
lettres de credit stand-by afin de preciser et de proteger les interets de 
toutes les parties. Cette procedure d'approbation est relativement simple 
dans le cas d'un stand-by ordinaire payable sur demande du beneficiaire, mais 
peut etre relativement compliquee si le credit autorise le tirage de traites 

• 
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pour negociation ou paiement par une banque autre que l'emetteur. Du fait de 
ces problemes complexes et parce que les RUU n'enoncent pas de normes 
pertinentes, le projet d'article instaure un cadre permettant de proteger les 
parties contre les cessions irrevocables non autorisees ou antagonistes. Ace 
propos, les conditions suivantes pourraient par exemple etre imposees : 
presentation du stand-by accompagne d'un document ecrit signe par le 
beneficiaire demandant une cession irrevocable du produit et certifiant la 
conformite a toutes les lois applicables, paiement d'honoraires usuels et 
attestations de non transfert des droits, cession du produit ou tirage ou 
endossement de toute traite, anterieurs ou ulterieurs, qui feraient obstacle a 
la cession demandee. 

Article 10. Resiliation 

1. La lettre de credit stand-by est resiliee [1], que l'instrument sur 
lequel elle figure soit remis ou non, lorsque : 

a) l'emetteur re~oit du beneficiaire une declaration le liberant de son 
obligation sous toute forme visee au paragraphe 1 de l'article 7; ou 

b) la periode de validite de la lettre de credit stand-by expire en 
application de l'article 11 [2]. 

La resiliation ne modifie en rien les droits ou obligations prealablement 
assumes conformement aux conditions de la lettre de credit stand-by. 

2. Le fait que le montant payable en vertu d'un standby ait ete reduit a 
zero n'entraine pas la resiliation du standby si celui-ci prevoit des 
renouvellements automatiques ou toute autre forme d'augmentatian automatique 
des montants disponibles [3]. 

• 

1. Le libelle figurant dans le projet d'article 10 de la CNUDCI ("cesse 
d'exercer ses effets") et l'expressian "Moment au la lettre de garantie cesse 
d'exercer ses effets", dans le titre de l'article 10, ne sant pas adaptes au 
standby, car ils introduisent une distinctian artificielle et peu souhaitable 
sur le plan cammercial entre l'existence et les effets de la lettre de credit. 

2. On a retenu les dispositians a) et b) du prajet d'article 10 de la 
CNUDCI en y intraduisant un libelle appraprie au standby. 

3. On a ajaute un paragraphe 2 a l'article 10 afin de tenir campte des 
lettres de credit stand-by qui sont renouvelables ou qui prevaient de taute 
autre maniere un retablissement automatique du montant disponible apres qu'une 
traite a ete hanaree. Il existe une pratique etablie en la matiere paur les 
standbys financiers a paiement direct garantissant des dettes a lang terme. 
Ces standbys prevoient un retablissement automatique du montant paye, dans un 
delai, par exemple, de dix jaurs apres acceptation du tirage d'un montant 
equivalant a un interet periodique du au titre de la dette faisant l'objet de 
la lettre de credit. Voir le paragraphe 127 du dacument A/CN.9/358 faisant 
etat du caractere inapproprie du prajet d'article 10 c) paur ce qui est des 
standbys. 
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Article 11. Expiration 

1. La periode de validite de la lettre de credit stand-by expire a la date 
d'expiration, qui peut etre une date specifiee ou le dernier jour d'un delai 
determine enonce dans le standby [1]. 

2. Si la lettre de credit stand-by n'enonce pas de date d'expiration, la 
periode de validite expire [un (1)] an [2] apres l'etablissement de la lettre 
de credit stand-by, a moins qu'une modification n'ait ete apportee 
conformement a l'article 8 pour enoncer une date d'expiration [3]. 

1. L'alinea b) du projet d'article 11-1 de la CNUDCI est contraire a la 
legislation et a la pratique en matiere de standbys, qui disposent qu'un 
evenement entrainant l'expiration doit faire l'objet de la presentation d'un 
document. Il est indique au paragraphe 144 du document A/CN.9/358 que l'on 
rencontre parfois "dans les garanties ainsi que dans les lettres de credit 
stand-by, des clauses d'expiration liees a la survenance d'un evenement qui 
n'exigent pas la presentation d'un document particulier". Les conditions non 
documentaires dans les lettres de credit stand-by sont inacceptables, qu'il 
s'agisse de demander le paiement ou de determiner si le credit est valide. 

2. L'emission d'un standby n'indiquant pas de date d'expiration est une 
pratique aberrante qui ne devrait pas etre confortee par la presomption d'une 
periode de validite de longue duree. 

3. Le projet d'article 11-2 de la CNUDCI fait reference a une 
convention des parties visant a prolonger la periode de validite. Dans la 
pratique des standbys, une telle convention, si elle n'est pas exprimee dans 
le credit, ne peut prendre que la forme d'une modification. Voir le projet 
d'article 8 et la note 1 y relative. 

Article 12. Determination des droits et obli_g_ations 

Sous reserve des dispositions de la presente Convention, les droits et 
obligations des parties en vertu de la lettre de credit stand-by sont 
determines par les termes et conditions [l] enonces dans la lettre de credit 
stand-by et par toutes regles, conditions [generales] ou usages 
internationaux, tels que les regles internationales de la pratique en matiere 
de lettres de credit, auxquels elle est soumise [2]. 

1. Les crochets entourant les mots "et conditions" dans le projet 
d'article 12 de la CNUDCI ont ete supprimes, car il est necessaire de faire 
reference aux termes et aux conditions dans le cas des standbys. 

2. La reference, qui figure dans le projet de la CNUDCI, aux "regles, 
conditions [generales] ou usages qui y sont mentionnes" est essentielle dans 
la pratique des standbys et l'on a mis davantage l'accent sur ce point dans le 
present projet en faisant expressement reference aux regles internationales de 
la pratique en matiere de lettres de credit qui regissent communement les 
standbys. 

' 

• 
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Article 13. Responsabilite de l'emetteur 

1, L'emetteur et tout confirmateur agissent de bonne foi et exercent un soin 
raisonnable conformement a une pratique bancaire normale, comme il est prevu 
ci-apres. Le donneur d'ordre peut convenir que l'examen d'une partie ou de la 
totalite des documents, dans certaines circonstances ou dans toutes les 
circonstances, n'est pas requis ou que ledit examen doit etre effectue dans un 
delai tres bref, sans qu'il soit necessaire d'exercer le meme degre de soin. 
L'obligation d'exercer un soin raisonnable incombant a l'examinateur envers le 
beneficiaire est remplie en cas de paiement ou de refus justifiable d'une 
demande de paiement conformement aux normes enoncees a l'article 16. Les 
e~aminateurs peuvent egalement etre exoneres [generalement] en cas de 
[negligence] [manifeste], mais non s'ils n'agissent pas de banne foi ou pour 
toute [negligence] [ou tout acte ou omission commis soit avec l'intention de 
provoquer un dommage, soit temerairement, en sachant que ce dommage en 
resulterait probablement] [1]. 

2. Aucune disposition de la presente convention n'interdit a l'emetteur, au 
confirmateur ou a tout examinateur de recouvrer du donneur d'ordre ou du 
beneficiaire un montant paye par erreur ou indument, en vertu des principes 
relatifs a l'enrichissement sans cause, ou de limiter le recouvrement au 
montant disponible en vertu du credit [2]. 

• 

1. Le Groupo consultatif special a retenu ici l'approche et le libelle 
du projet de la CNUDCI tauten precisant quelque peu la liberte contractuelle 
des parties, y compris le droit, par exemple, de reduire les honoraires 
d'examen, ou de reduire ou supprimer l'examen usuel qu'attend le donneur 
d'ordre de l'emetteur. Bien qu'il soit premature a ce stade d'aborder cette 
question, il se peut que cet article et les articles connexes doivent etre 
precises davantage, afin d'eviter toute confusion quant au point de savoir si 
et dans quelles circonstances une partie encourt envers une autre une 
obligation qui n'est pas exprimee dans le credit, dans la confirmation, dans 
l'avis ou tout autre document ou dans les regles internationales ecrites de la 
pratique en matiere de lettres de credit. De meme, il sera peut-etre 
souhaitable de donner des exemples d'agissements de mauvaise foi de la part de 
l'emetteur (par exemple, refus de paiement conformement a un accord 
prealablement conclu avec le donneur d'ordre prevoyant de refuser 
arbitrairement, sans se fonder sur telle ou telle exception) si de tels 
exemples doivent etre donnes pour les cas de conduite frauduleuse de la part 
du beneficiaire (par exemple, presentation d'une demande arbitrairement, en 
l'absence de toute justification). 

2. Le Groupe consultatif special a determine qu'il faudrait mentionner 
ici (et/ou a l'article 12) que la Convention ne regira pas toutes les 
relations juridiques entre les diverses parties. 

Article 14. Demande de paiement 

[Il n'est pas necessaire d'enoncer ici des dispositions propres aux 
standbys si le terme "paiement" est defini largement ou si, dans la version 
anglaise, on remplace le mot "payrnent" par le mot "honor". Voir les notes 2 
et 3 relatives a l'article 2 du present projet.] 
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Article 15. Avis de demande 

[Dans sa forme et dans sa substance, le projet d'article 15 de la CNUDCI 
n'est pas acceptable pour les standbys. Il n' a pas de parallele dans la loi 
et dans la pratique des standbys et il sera necessaire de tenir compte de 
cette distinction dans ce projet de disposition de la CNUDCI si on le juge 
necessaire pour les garanties. Si un avis est requis en raison de 
considerations interessant le beneficiaire et le donneur d'ordre, il existe 
dans la pratique des lettres de credit stand-by une methode documentaire 
permettant d'arriver a ces resultats d'une maniere qui soit equitable pour 
toutes les parties : il s'agit d'une disposition expresse de la lettre de 
credit requierant une methode documentaire de notification de la part du 
beneficiaire.] 

Article 16. Examen de la demande 

1. L'examen des documents est effectue conformement aux normes de la 
pratique bancaire internationale en vue d'en etablir la conformite apparente 
aux termes et conditions du credit. 

2. Sauf disposition contraire enoncee dans le credit ou par reference aux 
normes de la pratique bancaire internationale, l'emetteur ou le confirmateur 
dispose d'un delai raisonnable, mais ne depassant pas [sept] jours ouvrables, 
a compter du jour de la presentation, pour examiner les documents et decider 
de payer ou non [1]. 

1. Ce projet d'article se fonde sur les variantes A et Z du projet 
d'article 16 de la CNUDCI et sur les projets d'articles 13 et 14 des RUU 500. 

Article 17. Paiement ou rejet de la demande 

1. L'emetteur ou le confirmateur paie le credit a moins : 

a) Que la lettre de credit stand-by n'ait pas ete emise ou ait ete 
resiliee avant que la demande ait ete presentee [1]; ou 

b) Que la demande ne soit pas conforme aux conditions enoncees a 
l'article 14; ou 

c) Que la demande soit incorrecte en application de l'article 19. 

• 

l 
; 

) 

2. L'emetteur 
donneur d'ordre 
l'article 19, a 

ou le confirmateur peut effectuer le paiement meme si le 
affirme que la demande est incorrecte en application de 
condition qu'il agisse de bonne foi [2]. 

3. Sauf disposition contraire du credit, s'il decide de refuser le paiement, 
l'emetteur ou le confirmateur en donne promptement avis, conformement aux 
normes de la pratique bancaire internationale en indiquant toutes les 
anomalies et il reste comptable des documents [3]. 

4. Si l'emetteur ou le confirmateur ne se conforme pas aux dispositions de 
l'article 16 ou du paragraphe 3 du present article conformement aux normes de 
la pratique bancaire internationale, il est dechu de son droit a invoquer la 
non conformite des documents aux termes et conditions du credit [4]. 

• 
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1. Les termes utilises dans le projet de la CNUDCI ("non existante, 
oulle ou non executoire") ne sont pas courants pour les lettres de credit; on 
les a donc omis en faveur des mots "emise" (ou "etablie") ou "resiliee". 

t ' 

2. On a retenu la variante B du projet de la CNUDCI car elle enonce un 
important principe de la pratique en matiere de lettres de credit en vertu 
duquel l'emetteur n'est pas tenu de refuser le paiement en se fondant sur des 
allegations de fraude dans la mesure ou il peut payer de banne foi. Le reste 
du projet d'article 17-2 de la CNUDCI a ete omis car il est contraire a la 
pratique en vertu de laquelle la demande est acceptee lorsque l'emetteur ou le 
confirmateur decide que des documents conformes ont ete presentes, a moins 
qu'il n'ait effectivement connaissance d'une fraude ou qu'il ne lui soit 
enjoint de refuser le paiement. 

3. Les standbys etant des lettres de credit, les regles en matiere de 
notification, qui sont applicables aux lettres de credit s'appliquent 
egalement a eux. Le libelle retenu dans le projet d'article 17-3 de la CNUDCI 
ne prec1se pas suffisamment le caractere absolu et imperatif de la condition 
selon laquelle il faut motiver sa decision et tenir les documents a la 
disposition de la partie les ayant presentes. Aussi est-il fait reference aux 
normes de la pratique bancaire internationale, qui sont actuellement enoncees 
a l'article 14 des RUU 500. 

4. Le libelle qui figurait entre crochets dans le projet d'article 17-4 
de la CNUDCI a ete retenu sans crochets et elargi afin qu'il apparaisse que 
cette disposition n'est pas optionnelle, conformement a la pratique des 
standbys qui se fonde sur la pratique en matiere de lettres de credit et 
enonce une regle de decheance des droits lorsqu'il y a eu defaut de 
notification, qu'il ait ete possible ou non de remedier a la non-conformite. 

Article 18. Demande de prorogation ou de paiment 

[Il n'y a ni loi ni pratique traitant des demandes de prorogation ou de 
paiement des standbys par le beneficiaire, sinon les lois et pratiques 
applicables aux demandes de paiement et aux demandes de modification. La loi 
devrait dissuader le beneficiaire de presenter a l'emetteur des demandes de 
prorogation ou de paiement qui ne sont pas prevues dans le credit; aussi ne 
devrait-on enoncer aucune disposition a ce propos pour ce qui est des 
standbys.] 

... 

• 

Article 19. Demande incorrecte 

1. Une demande de paiement est incorrecte si elle est faite de mauvaise foi, 
ou si elle est frauduleuse ou abusive, notamment si elle est fondee sur une 
fraude ou une contrefa9on relatives aux documents ou sur une fraude liee a 
l'operation sous-jacente . 

2. La presentation d'une demande est abusive et frauduleuse lorsque : 

a) Le beneficiaire [ne croit pas que le montant demande est du] [sait 
ou ne saurait ignorer que le montant demande n'est pas du] sur la base des 
motifs presentes dans la demande ou de taute declaration ou piece jointe; ou 

b) Taute piece jointe est falsifiee; ou 
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c) [Le beneficiaire exerce son droit pour une raison autre que celle 
pour laquelle la lettre de credit stand-by a ete donnee.] [L'evenement dont 
leS consequences ouvraient droit a indemnisation du beneficiaire en vertu de 
la lettre de credit stand-by ne s'est a l'evidence pas produit ou s'est 
clairement produit du fait d'une contravention fondamentale a l'operation 
sous-jacente cornmise volontairement par le beneficiaire.] [l] 

1. On a retenu ici l'approche adoptee dans la variante C du projet 
d'article 19 de la CNUDCI, avec quelques modifications visant a rendre la 
terminologie conforme a celle que l'on rencontre dans la jurisprudence 
relative aux lettres de credit et a preciser le sens de la fraude dans ce 
contexte, c'est-a-dire a determiner les vices caches lies a la presentation 
qui sont suffisamment serieux pour permettre a l'emetteur (ou a un tribunal) 
d'ignorer l'independance de l'engagement. A cette fin, deux variantes sont 
proposees aux alineas 2 a) et 2 c). 

Article 20. Compensation 

[La variante B du texte de la CNUDCI est acceptable, a condition que les 
droits a compensation soient etendus au confirmateur ou a taute autre personne 
effectuant le paiement du produit. (Voir l'article 9).] 

) 

NOTE RELATIVE AUX ARTICLES 21 A 27 

Pour ce qui est des projets d'articles 21 a 27 de la CNUDCI, il n'y a 
rien de particulier dans la legislation et la pratique en matiere de lettre de 
credit stand-by qui justifierait des regles distinctes. On notera toutefois 
que le libelle du texte et des titres de ces projets d'articles se fonde 
essentiellement sur la legislation et la pratique en matiere de garantie et 
non de stand-by. Afin de tenir campte des standbys, il faudra modifier ces 
noms et titres, ou en ajouter de nouveaux. 
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